
Assurance Locations Saisonnières – Résumé des garanties

DANS QUELS CAS INTERVENONS-NOUS ?
A – �Lorsque vous vous trouvez dans l’obligation d’annuler, d’interrompre ou de retarder votre séjour pour les 

raisons énumérées ci-après :
1 – Maladie grave, accident ou décès :

- de vous-même, de votre conjoint,
- de vos ascendants ou descendants directs,
- de vos frères et sœurs,
- de vos gendres et brus,
- de vos beaux-frères et belles-sœurs,
- de toute personne mentionnée au contrat de location.

2 – �Préjudices graves, nécessitant impérativement votre présence le jour du départ et consécutifs à un vol, à un 
incendie, à un dégât des eaux ou à des éléments naturels atteignant votre résidence principale ou secondaire, 
votre exploitation agricole ou vos locaux professionnels.

3 – �Des dommages graves à votre véhicule et/ou à votre caravane survenant dans les 48 heures précédant votre 
départ, et dans la mesure où celui-ci ne peut être utilisé pour vous rendre sur votre lieu de séjour.

4 – �Licenciement économique de vous ou de votre conjoint, et/ou de la personne accompagnante, sous réserve 
que cette situation ne soit pas connue au moment de l’inscription au séjour et/ou au moment de la souscription 
du contrat d’assurance.

5 – �Mutation professionnelle vous obligeant à déménager, à condition que la notification de l’employeur soit 
postérieure à la prise d’effet des garanties.

6 – �Obtention d’un emploi ou d’un stage, consécutif à une période de chômage, pour vous, votre conjoint et/ou 
la personne accompagnante.

Les garanties ne sont acquises à l’assuré que si elles ont pour conséquence la renonciation définitive aux congés 
pour la période initialement prévue.

DÉFINITIONS
Un accident est une atteinte corporelle non-intentionnelle de la part de la victime provenant de l’action soudaine 
d’une cause extérieure et lui interdisant physiquement tout déplacement par ses propres moyens au moment du 
départ prévu pour la prise de location.
Une maladie grave est une altération de santé dûment constatée par une autorité médicale compétente interdisant 
au malade de quitter la chambre ou l’établissement où il est en traitement, et ce à la date du début de la location, 
et impliquant la cessation absolue de toute activité professionnelle ou autre.

QUELS SONT LES CAS OÙ NOUS N’INTERVENONS PAS ?
Nous ne pouvons accorder notre protection pour les cas résultant : 
- �d’événements autres que ceux énoncés précédemment, 

de guerres civiles ou étrangères, d’émeutes, de mouvements populaires,
- de la participation de l’assuré à une rixe, sauf le cas de légitime défense,
- d’épidémie, de pollution ou de catastrophes naturelles,
- de la participation à un crime ou à un délit intentionnel,
- de l’ivresse, usage de médicaments, drogues ou stupéfiants non prescrits médicalement,
- d’un traitement esthétique, psychique ou psychothérapeutique,
- �d’un état ou d’une situation antérieure à la réservation du séjour, telle qu’une affection médicale ou une infirmité 

préexistante et leurs complications évolutives prévisibles,
- de la grossesse au-delà du 3ème mois, accouchement, fausse couche et leurs suites,
- du fait de l’assuré ou de l’adhérent,
- �de la modification ou de la non-confirmité des prestations prévues au contrat de réservation quelles qu’en soient 

les raisons.

POUR QUELS MONTANTS INTERVENONS-NOUS ?
1 – En cas d’annulation de séjour (Garantie A)
Nous vous remboursons les sommes retenues par le camping, selon ses conditions de vente, diminuées de la 
prime d’assurance.
2 – En cas d’interruption de séjour ou retard (Garantie A)
Nous vous remboursons le montant des prestations non utilisées, au prorata temporis des jours non consommés 
diminué de la prime d’assurance (avec un maximum de 70 % du prix du séjour).

PRISE D’EFFET ET DURÉE DE GARANTIE
La garantie prendra effet à compter du lendemain midi du paiement de la prime et pour la période de location 
indiquée au contrat de location ou réservation.

QUE DEVEZ-VOUS FAIRE EN CAS DE SINISTRE ?
- Prévenir immédiatement le camping.
- �Donner avis du sinistre par écrit, au plus tard dans les 5 jours, à la société Cornhill France et lui adresser l’avis 

de sinistre dûment complété.

COMMUNICATION DU CONTRAT
L’assureur n’étant engagé que par le texte intégral du contrat, celui-ci peut être obtenu sur simple demande à la 
Compagnie Corhill France (contrat CG 03/95).

ASSURANCE ANNULATIONTARIFS 2009

Location Mobile-home • chalet (la semaine) • 2009

Prix à la semaine 
du samedi 16h00 
au samedi 10h00

Mobile 
home 

2/3 places

Mobile 
home 

4 places

Mobile 
home 

4-6 places

Chalet 
5 places

Mobile 
home 
3 ch.

6-8 pl.

Mobile 
home 
3 ch.
6 pl.

Mobile 
home 
adapté

04/04 -20/06 
280 E 310 E 350 E 310 E 440 E 385 E 350 E

05/09 - 26/09

20/06 - 04/07 
350 E 380 E 420 E 380 E 520 E 450 E 420 E

29/08 - 05/09

04/07 - 18/07
545 E 587 E 620 E 585 E 720 E 670 E 620 E

22/08 - 29/08

18/07 - 25/07 618 E 660 E 690 E 645 E 782 E 736 E 690 E

25/07 - 22/08 660 E 690 E 740 E 685 E 865 E 790 E 740 E

Locations du 04/04 au 26/09

Taxe de séjour selon tarif en vigueur.
Personnes + 16 ans : 0,42 E • Personnes de 13 à 16 ans : 0,21 E

Personnes • 13 ans : gratuit

Visiteurs 3 E

Visiteurs -7 ans 2 E

Location Mobile-home • chalet (la semaine) • 2009

Prix à la semaine 
du samedi 16h00 
au samedi 10h00

Mobile 
home 

2/3 places

Mobile 
home 

4 places

Mobile 
home 

4-6 places

Chalet 
5 places

Mobile 
home 
3 ch.

6-8 pl.

Mobile 
home 
3 ch.
6 pl.

Mobile 
home 
adapté

1 nuit 50 E 60 E 80 E 60 E 100 E 90 E 80 E

2 nuits 80 E 110 E 130 E 110 E 150 E 140 E 130 E

3 nuits 120 E 140 E 150 E 140 E 200 E 170 E 150 E

Locations Emplacement (la nuit / de 12h à 12h) - 2009

Forfait 25/07-22/08
01/07-25/07 
22/08-28/08

01/05-30/06 
29/08-25/09

1-2 pers. + emplacement + voiture 26,00 € 22,00 € 15,50 €
Personne supplémentaire 6,60 € 6,30 € 4,50 €

Enfant - 7 ans 3,30 € 3,10 € 2,50 €
Chien 1,20 € 1,00 € 0,80 €

Branchement électrique 6 A 3,60 € 3,60 € 3,60 €

Taxe de séjour selon tarif en vigueur.
Personnes + 16 ans : 0,42 € - Personnes de 13 à 16 ans : 0,21 €

PLAN MOBILE-HOMES ET CHALETS
MODÈLE 6 PLACES :

Largeur : 3,80 m • Longueur : 7,80 m • Surface : 30 m2

MODÈLE 4 PLACES :
Largeur : 3,80 m • Longueur : 7 m • Surface : 26,5 m2

MODÈLE 3 CHAMBRES : 6-8 pl.
Largeur : 3,80 m • Longueur : 9,20 m 

Surface : 35 m2

MODÈLE 3 CHAMBRES : 6 pl.
Surface : 32 m2

MODÈLE HANDICAPÉ :
Largeur : 4,10 m • Longueur : 9,20 m • Surface : 38 m2

ANCIENNETÉ DES HÉBERGEMENTS ENTRE 0 ET 7 ANS

Les tarifs de location comprennent la fourniture des draps, 
linge de toilettes et la connexion TV.

MODÈLE 2/3 PLACES :
Surface : 25 m2

CHALET 5 PLACES :
Surface : 28 m2

8 Assiettes creuses
8 Assiettes plates
8 Assiettes à dessert
Couverts
8 Verres
6 Bols - 6 Tasses
2 Saladiers
1 Essoreuse

3 Casseroles
2 Poêles
1 Fait-tout
1 Tire-bouchon
1 Décapsuleur
1 Cafetière
6 Couvertures
6 Oreillers

1 Salon de Jardin 
1 Parasol
1 Barbecue
4 Alèses
Ustensiles de ménage
2 Chaises relax

INVENTAIRE DE BASE



Summary of Cover

CIRCUMSTANCES COVERED BY THIS POLICY
A – If you are forced to cancel, shorten or lengthen your stay for the following reasons :

1 – Seriours illness, accident or death of :

yourself or your spouse,

your grandparents, parents, children or grandchildren,

your brothers or sisters,

your brothers or sisters-in-law,

any person mentioned in the letting agreement.

2 – �Where serious damage occurs to your main or secondary residence, farm or business premises following theft, 

fire, flood or natural disaster, necessitating your presence at home.

3 – �Where serious damage occurs to your vehicle and or caravan during the 48 hours preceding your departure on 

holiday, in so far as the vehicule cannot be used to take you to your holiday destination.

4 – �Where you, your spouse and/or the person accompanying you is made redundant, on condition that the situa-

tion was unknown at the time of booking your stay and/or at the time of taking out this insurance contract.

5 – �Where a professional posting necessitates moving house, provided that notification of the posting by the 

employer was given after the insurance cover came into effect.

6 – �Where you, your spouse or the person accompanying you on holiday is allocated a place on a training course 

or finds a job after a period of unemployment.

These guarantees are only valid where the insured person has to change his/her holiday dates from the original 

reservation period.

DEFINITIONS
- �An accident is an unintentional attack on a victim’s person resulting from a sudden external action which prevents 

him/her from travelling in any way to occupy the reserved holiday accomodation at the agreed date.

- �A serious illness is a change in the health of a person which is formally stated by a competent medical authority 

forbidding the aforesaid person to leave the room or establishment where he/she is undergoing treatment at the 

time when he/she should be travelling to occupy the reserved holiday accomodation. This also implies that the 

person is unable to work in any way at this time.

CIRCUMSTANCES NOT COVERED BY THIS POLICY
Protection is not afforded by this policy in the following situations :

- Situations other than those already mentioned.

- Civil wars, foreign wars, riots or popular uprisings.

- Where the insured takes part in a brawl, except in self-defence,

- Epidemics, pollution or natural disasters,

- Participation in a crime or intentional misdemeanour,

- Drunkenness, the use of medecines, drugs or narcotics without medical prescription, 

- Beauty treatment, psychic treatment or psychotherapy.

- Pregrancy after the third month, childbirth, miscarriage and resulting complications,

- Due to the conduct of the insured person or the subscriber.

- Modification or non-conformity of the facilities listed in the letting agreement for whatever reason.

HOW MUCH DO WE REIMBURSE YOU ?
1 – Where the stay is cancelled (Guarantee A), we reimburse the sum paid to the campsite, less the insurance 

premium.

2 – Where the stay is interrupted or in the case of late arrival (Guarantee A), we reimburse the sum relevant to the 

unused time less the insurance premium and up to a maximum of 70 % of the price of the stay.

LENGTH OF THE GUARANTEE
The guarantee takes effect from midday on the day following payment of the premium and for the period or rental 

indicated on the rental or letting agreement.

HOW TO MAKE A CLAIM
Notify the campsite.

Make a written claim within 5 days to Cornhill France and send it with the completed claim form.

HOW TO OBTAIN A COPY OF THE FULL CONTRACT
The insurer is only committed to the terms set out in the full text of the contract, a copy of which may be obtained 

by contacting Cornhill France and asking for Contract CG 03 95.

HOLIDAY ACCOMMODATION INSURANCE RÉSERVATION/BOOKING

LOCATION CAMPING

COMMENT NOUS AVEZ-VOUS CONNUS ?
How did you hear about us ?

 INTERNET

 OFFICE DU TOURISME/TOURIST OFFICE

 �Par des AMIS ou PARENTS 
From FRIENDS or RELATIVES

 GUIDE/GUIDE

 ADAC	  ACSI	  OFFICIEL

 AUTRES/OTHER

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

NOM/SURNAME :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                               

PRÉNOM/FIRST NAME : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                      

ADRESSE/ADDRESS :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                         

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél. :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Fax : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                            

e-mail :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

AUTRES VACANCIERS/OTHER HOLIDAYSMAKERS

NOM/SURNAME PRÉNOM/FIRST NAME AGE/AGE

ANIMAUX/ANIMALS x
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 Je souhaite prendre l’assurance annulation (2,5% du total général)/I wish to take out cancellation insurance (2,5% of the general total)
Ci-joint chèque bancaire de : feee

J’ai pris connaissance des conditions particulières jointes et déclare toutes les accepter.
I read the particular terms concerning the period and selected formular and accept them in their all.

SIGNATURE	 DATE. . . . . . . . . . .            /. . . . . . . . . . .           /. . . . . . . . . . . . .          

DATES DU SÉJOUR/HOLIDAYS DATES

Arrivée 16H/Arrival after 4 pm	 . . . . . . . . . . .          /. . . . . . . . . . .          / . . . . . . . . . .         

Départ avant 10H/Departure before 10 am	 . . . . . . . . . . .          /. . . . . . . . . . .          / . . . . . . . . . .         

 CHALET 5 personnes 	  MOBILE HOME 4-6 personnes
 MOBILE HOME 2/3 personnes (1 ch.)	  MOBILE HOME 4 personnes
 MOBILE HOME 3 chambres (6 pl.)	  MOBILE HOME 3 chambres (6-8 pl.)
 MOBILE HOME adapté	  Animal (18E pour la durée du séjour)

Ci-joint acompte de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                             E soit 25% du montant du séjour,
+ 17 E de frais de dossier.

DATES DU SÉJOUR/HOLIDAYS DATES

Arrivée 12H/Arrival after 12 noon	 . . . . . . . . . . .          /. . . . . . . . . .           /. . . . . . . . . .

Départ avant 12H/Departure before 12 noon	. . . . . . . . . . .          /. . . . . . . . . .           /. . . . . . . . . .

 Un emplacement tente ou caravane 
 Avec électricité	  Sans électricité
 Plutôt ombragé/In the shade	  Plutôt ensoleillé/In the sun

Ci-joint acompte de 80 E
(soit 63 E + 17 E de frais de dossier)

	  Chèque/Cheque	  Mandat/Postal order 	  CB N°. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                       	  Espèces ce jour/Cash on the day
			   date exp. :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                      	


